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PllEV!SIONS DE DEPEMSES POUR L 'EXÈRCICE nNANCIER 1951 . · 

R~gime des traitements "e~ sa~1ree, bldemni ttfs · et oonS'a du 

personnel de· 1'0rs-n1sa~lOn deè.Jations Unies 

Proposition tendant A appliquer un taux 41ttlrentiel ri'du1eant 4e. 5 -pour -.

lee traitements et saia.U'•• des. f~t1onœ.;tree 1n~rnat~onaux A Ge~~. 

!Note du Secrftatre ~néral) 
' • t 

Le Secr,ta1re s'néral d'sire présenter les renseignements oi-e.pr~~ au sujet 
~e certaines observations que la Cinqui&De Commission a entendues pendant ·le 

dtbat pr6limina1re qu'elle a consacré à la proposition tendant A appliquer un • · :
taux différentiel réduisant de 5 pour lOO les tra1 tements et salaires dea ·

fonctionnaires internationaux à Gen~ve. -~-( . 
1. Données ste.tistiqu~!• A propos de l'enqu;te statistique sur le collt relAt~. 

de la vie tl. Gèri~ve et ~ New-York, il a tftl tait mention de la compe.raii!Jon a~b~!e)$;t;~ 
• '. 

p~r lee priX de 120 articles. Le Secrétaire géMral tient l souligner que 

cette com.pàraiaon dea prix n'a constitué qutune partie cle l'enquê.te, qui a 
'salement compris un- examen critique des butgete et dépenses personnels r"la . ' (~

d'un nœbre représentatif de fonctionnaires 1nternatioœux l Gen?lve. .· 

COmJne le PréaideLt du Com.itl consultatif ·a dtfclartf a. la Oinqu~be Coniee·~~ 

que le Comité consultatif tenait pour valables les rcfaultate purement etat1et1uet~-,~ 
de l'enquête et ne dtfe1ra1t donc pas voir effectue~ une nouvelle 'tude, 11 

eat peut-être inutile de rappeler que l'enqu;te a 4~ aussi obJective que 

possible. Cependant, le Seor.tftaire gtfntfral prie la Cinquie CCIB!asion et 8,_ 



~~ 4e! d.ee; etatiet!;Ju~. Certaines. inte:rventiQnS faites de~t ~
•M'Ut1j!l~~e: eoinmieaion. ont donné à enteJldrê que, même si l'œ oonsidtf:rait Cartm8 

iilll!f!&!Ai~ .les rlsult&.te de l'enqu;t6 statlstique, des modifications survenues 

tMI\l~L• 1949.avaient :f'e.it perdre leur Taleur aux oonoluetona atteinte~; la 

~Q.q\l.lê,lllle Conmdseion a not.emn&ent. entendu oiter \m. rapport d' aprlss. lequel depuis 

.• le ooOt de la vie aux Ete.te-un1e ~~ait augmenté de 2 pour J.Oci ~io~s · 
·aurait d1m1n~tf .ete ~fpaur ··J.Oo' en Suiés->·' ' '· .. !-.r, . . . · .. '. : ·: .> 

··:Le aecrét,.frè ·gt(m(ral n'~st Paà~·&Qr ··g_uè ·ce '1-âpport a'appl1qt.u{noées~a1.rement 
•t.•r..OI...-torli: et 1 aen•ve,c~ les 1il41ces lriibli~s 4.ene 'JJ.i, 'revUe 'amlr!'o8.!ne Mpnthtz 

~~~~ et d~ la. re'VU:8 suisse <?«1o1~~. La ,Vie tfoonomique .~~t~nt

61wl,llaatJr! un résul~at _quelque p~ 41f~~l"~t,_ ~ 11 r~ssœ:~ d~ :œb~~u 
f (Janvier 1949 • lOo)' :. · . . . . . . . . . . 
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··~tt de statiet~que,du 'seQ~6~iat ne dispose d~aucun 616ment ~ermattant de 
e que lee r'eultate ae l'enq~ete de l949 ne sont plue valables. 

: ' . ~ ' . . . . 

,..;:~:. 'tuci q~~il:en s~i~_. ·1~ Secr.étaire. e~nGral signale que, d.'apr~e ltent;.û3te 
·!;,[·'" . . . , l • ••• • ' 

~t~stique, le rapport entre Gen~ve et New-York ~tait (te 103,4: 10(}. ~me l!i on , 
~~~.~onsidlrait o~ exaote, ."J.a: ~û·1~t~o~ de. B.. p·~_ipo .d~t ~1 a 6~ · . 
... t.1on ne rsrs.:tt.que ~amener~~ rapport a 3:01·,4 : 1œ •. cel.e .. ~· ~st1tt~r~~t . 
~s· ·pa~ l '_appl~cat1on d'un: ~~. d~f:f,~e~~:i~l..

.



En •;tltre, les z-éeultats··cJ.e. .. l'·•rJ4ulte 'fJffeo~e ·j~a:tt ·l•Orsan1satim ont 'tl 
oorrobor~s par deux .autres 'tudee~ d'aiJr.\s -~squelles le c.ott· de ·la:;vie' à· 
Genève, si tant est quf1l .d:itfM.e du coilt.d.e ·la ·vie···~ ·we'W-Yor·k, est: plue ~1ei'• 

3. a Secr,taire s6n6rttl d,oit 6salement taire observer q'lie le ·comit6 

consultatif' a eu c">lllmun1oat1on 'à .la f':ln de 1949 des premiers ·r,sultate de 

l'enquête sur le cofit de ia vie. le' Com1~. consultatif' a e.cëue6· r6cept1on .de 
oes rene~ ignemente dans un :memorandum .qu 111 à 'adress5 au· Secr6taire g&n,ral le· 

l2 d&oembre 1949, Du. po1,nt de vue techniq~1, le Secritaire s'n6ral.aura1t 't'·.·

en droit de proposer,. à. ce moment là, d'aJouter aux. traitements· et sala!ree··des 

:ronotiOl'lllaires d.e Genltve l' 1ndemn~t' de ob~ de vd.e qui .. est: ver"e aux 
:ronct1œma1ree de, New-York,_ S'il ne l'a pee :fla1t~ · c •est parC'S qu'avec l·"actuél. 

:r~g1me des "tïra~~mente et eala:l,ree, .il·.al%NJ.it ·f'ülu verser cette in<lémnit6- h · 
tous lee f'onc~1onpa1res, notammeat.aux nombreux membres'du.personnèl reèru~s 

sur place. dont ·nu. savait que les "ta-ai'liemen1,;s: et salaires étaient· d'Jè 'lews · 
par rapp~t aux taux en vigueur en dshtrs '4-e l-•Oreanisation. ·I.e SecrSta1ré 
g6n~ral n'a pas estiU qu •il· y avait lieu d ·tausmenter de nouveau les tre.itemênt&

et salaire~ des tonctiçmna1res recrut6s sur place . (ce qui :e.ur-e.it s:ntraW -une· 

d&psnee de quelqué 20~.~ -dollars)· ;.aussi a•t•1l d'cid' que ·J.es .r,èultats de 

l'enquête sur le coilt della vis n.'appele;.1ent ·:aucune mesure avant. ~'·examen· Pe:r' 
l'Aeeembl.6e s~~als. .du rapport des e~rts. · .. Le- <"om1~ consultatif'· .a-,ge.l.ement. 
est:1m6 qu'il emvenait. dE!' ~ prendre po~ le :mnJient .aucuns. mesure·. ·S'il est·.:Vx-ai · 
que cette d6cis1on ee:t :incontestablement oelle qui-s 'imposait, tU nren: dSJ118ure· 

pas moine qu'elle a eu pour effet de priver pendent un en ·1ee· f'oncticmna1rss 

internationaux {percevant ~ .'!ïrài:tement OJl salaire 1nt'r1eu:r h' 7 .ooo dollars) 
~'une 1ndemn1t6 de cher~ de v1e.dont,1ls pouvaient raisonnablement demander· à 

\ .. 
b6n6fic1er ; de l'aviè du· Secr6tairs·· s'nkU, .,il ~èr~it .. à.oU'ble~Pi inJUSte q;Û,.

ce re tard mê~ eèr"': Jl281n~t . à JuétUier i' ~ppllc~t1Ôn d tun · ~U'J: dttr6rent·iel. 

4. On peut 'salement notér qus·lEJ' qom1~ ,cons~tati:fè ~u1-ilie~-·re~~~ à .ia f:in 
de 1948, ·. q\ll1J.'f'al.l.ait caçenser la r'duction dus à l'application de l~aneisn: taux:! 

d1f'f'~nt1el de 5· pour·· lOo:'par l'octroi d•une :lndemni.U ,de vie .c}fl.hr~· de 5 ~ J.6o .
• • - • ~ ' • • : • • 1 • '1 • 

'salement. n semble s'nt~ ·alement adl:!lis . g;u 'il convient d • inCorporer li!nd8l!lllil6 .. · . . 
de cher"" de Tis 4ans· lé. traitement de base des ·ronot1atma1ree du ei~gs, ·~t l'on ne 

TOit ~e pourquoi le ~ principe ne s'appliquerait pas à Genève. 
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 ' 

·.' '· 'AJrl!!œ:t.J'e1.8'tat1st1que. On a inT~œ, en taTeur de l'appl1oat1GU dtun 
tè.UI: d1ft6rent1el, ~ Molaration.du CM111" <:\'.~rte selon laquelle .11 .: 

' :, ' ' ' , • ~ ' ! • .:: • • '<. ' •• : ... ~ !'· ' ... . .. . .·· . • .. 

~it, l~a de la d.6termiœt1on dea taux d1ft6rent1e_le, ·de tenir, compt~ · 
 · aués1 .. des d1tf'6rences dé tttra1temcnts et mocie~ de vie_· et de'.niveàux ·de ..:1e"· 

et on a lAi~e' entendre qUe le Secr.&teriat n'~vàit pas align' les' d6penseè de 
· ~s i'oncti~b-es sÙr celles de la collectivit& locale de Genl3ve. · Po~ :o . . 

' soutenb- cette aff:l:r,-mati~, on a fait valob- 'que la dif'twenc.e ·. â.~ 10 poÙt- 100 
envh-On en mo:bu, entre l'enci~n ~t lè nouveau bar\m.ë 'd.es trà:itemènte :P~~ le 
pers~l recrut& ~.place li ~~ve oonst1tuaii ûne pr~uve direcu; de .. ia . .-. 
n'oessit' dè. ~iduire les traitements·. des i'~tionnà~es internatiotiaux ·· ... 

- apparemment en vue de le~ maintenir, par rappÔrt à la colleotivit~ locale, 

dans la rêLe s1.tue.tion que ~~ fonctionnaires 'à New-York: 
Is seci-&tab-e g&n&ral ne .pef.lt stemPê'oher de pen~er que cet argument ~iè. 1a·

"'. . . ' . . '. . ' 

· conception meme d'une administration iriternational.e et les principes dont s'est 
1nsp1r6 le Cwnit& d'experts. ~ t6ncf1onna'h-e :International qui prend eon 

service à Gen\ve s'adapte natureuœnt au' mode d'existence de ses comguee. 

DepUis a.e nombreuses ellMes, il existe lt. ~ve une collectivit'' internati_oMle .  et ctèst à. cette collect1vit6 que le fonctionnaire doit s'adapter et qu'il· . 

et8.dapte. Cette adaptation ·ne Justifie pas une r6duot1on de ~on···trai~ment.· 
lS Secr6tà:fre g&n&ral estime que c'est d'truire l'objectif auquel td' h 

' " .. 1 • 

repr&sentatian g'ographique d~ personnel que de laisser entendre que. lee 
foncti~hoes :lnte:rnati~UX de1't"aUnt S'identifier à la collect.ivit~' locale 

et mener la DJêm.e vie 'qu;elle. C'est .. a·insi, per e;x:emple, que_ l'un. des objectifs· 

importénte du cong& dahs le~ .foyer~ est d'assurer que lee tèmctiollnah-es 
. . 

canaervent leure carac~~ristiquee.nationales. 
' • . 1 

L'enq~te sur ie coi):t de la vie qui a 6t' e:t'fectu6e n t6tait pas une 6tude 
sur les. traitements ~u les d6penses des cito,-ena i3~1~ees r6sldant li Genève·: · 1i 
s'esissait d·tune &tude des d&penses de. fonotiennairèe: internationaux dont le· : · 
mode de vie·· est perf"ai~t n~l. et· :rais~)>le, à la fois en soi et par ·: 
rapport aux conditions locales. I.ë Comit6 d. 'e:xpèrts a d6cl.8ré au paragraphe 34 
de son rapport que les ~o~aieons avec les traitements pratiqu6s dans la ~gion 
"ne sont J?rObantes qu •en ce qul concerne le ~rsOllJlel recrut~ localement, en vue 
de travaux pour lesquels on peut trouver 'des titulaires sur place". Il convient 
de sia_naler aussi que si le b~ des traitements du personnel recru~ sur· · 
place ~ ç;enllve :a ~~ d~:ln~, l' 1ndemnit6 de n9Jl .. r6sic\ent versée au per~l. 
"semi•looal" a dQ etre th~e à 1. 8:>0 frenes par an, ce qui pratiquement maintient 
la rimùn&ration totale du perennnel' sèmi•looàl au même niveau qu~'auperàvant~ 



l 

'-1 
:l· 
·t ' 

lee tac*'eurs pertinents llk:Jntre que le personnel 1ntemat1onal (e'eet-à-

dire ,celui qui n'est pa.s re~ruté sur place) 3ou1t d'une situat.ton nej;­

tement meUleure ou nettement 1110~ bonne que le per$onnel 1ntemat1oœl 

du sièf38 ( :paragraphe 52)-

Ï• Conclusions On a fait valoir à la Cinquième Commission que la d~cia1on 

relative au taux différentiel devait être fondtfe sur une "appréciation 

générale". Le Secrétaire @énéral estime 1 toutefois, que m8tœ une appric1at1on 

~néra.le doit être fondée sur un certain nombre de faits, et qu'en l'occurrence 

il n'a pas été a?ancé de faits Justit~t le rejet des preuves statistiques 

très solides qui ont été fournies. Il n'a pas été prouvé que le niveau de vie 

dea fonctionnaires était à Genève plus élevé qu'à New-York ni que leur situatton

relative dana la collectivité dans laquelle ils vivent était t-elle qu'elle 

. justifiât une réduction de leur trait-ement. Il est oerta.in q~ la. plupart des 

fonctionnaires n'ont pas le t1101ndre désir de se trouver. à Genève et l'obJet 

d'une des plaintes du l'l8reonnel de Gènève au cours. des t:rois der.nièree ann~a 

a été l'insuffisance des possibilités de mutation à New-York. 

8. Le Seoréte.ire· s'néral pense qu •a~ot de reJeter lee preuves fournies ta~ 
les données s~tistiques, il oenviendràit d'examiner les facteurs non st.at1a-

tiques a.veo 1o personnel mtéreesé et avec les institutions spécialisées. n 
,i'eete convainc$_ qu'en raison dea preuves dont on dispose l'on cotnpromettra1t . 

le mTa.l dU personnel Gn appliquant un taux d if'férent1el: cette mesu:r;:e aerait 

eoœtd6rée oo- uno d111crillinat1on 1n,luet1fl.ée JiiU' rapport au pltl'S;..,.,.l. du ·~

'J:. 
t <·~' '.' '' 

- ' 
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•t à .cel~1 de l'or-S ''et 'de J.to:M, car 'en raiaon dea précédents, 4ea~faita 
:~u~· et dit~· po~ts de vues èxi>r:tméa par ces or~isat.ione, _le Se~r~~ire 
 ·pnéral a tout lieu de Jlénaer'·qu'ell.ée n'adopteraient P18 .le taux d1fférant1el. 
·. Le Secrétaire ~néral fait ~beerver en outre que le COJilité ço~ultat~f ..

• • • .. ' 

<n'a llroJlOeé l'adoPtion d'un taux différentiel que "sous réserve cl'un n('uvel 
 . ' 

>èsa•n" • Le Secrétaire général croit q\le la seule façon raisonnable d' procéder 

aerait de auraeoir à toute décision en at~nûa.:nt l'~n·.MWieagé. 
, . 




